
82 500 €

Cette année encore, nous remercions chaleureusement la
région Bourgogne Franche-Comté de permettre le

remboursement des licences à plus de 115 clubs affiliés à la
Fédération Française Handisport !

C’est l’aide 2026 à destination des licenciés handisport
dans les clubs de Bourgogne Franche-Comté

Cette aide vient s’ajouter à d’autres comme le
Contrat d’Objectif Sportif, les aides à l’acquisition

d’équipements sportifs et minibus, à l’organisation
de manifestations ainsi qu’un appel à projet en

direction des actions parasports. 
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